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Projet Cool Region

Compte-rendu du 2ème comité consultatif
15 juin 2007

Présents :

Nom Prénom Fonction Organisme

BELMONT Yves Conseiller pour l'architecture DRAC
CENA Dominique Directeur CENA INGENIERIE
CALLARD Ronan Chargé de mission ADIL 26
CHANUSSOT Laurent Chargé de mission RAEE
CORON Yves Directeur SIGERLY

DELACROIX Céline Chargée de projets Déchets et 
Energie. CG DU RHONE

FILFLI Sila Docteur ingénieur de recherche Ecole des Mines Paris
GHEWY Etienne Chargé de mission Energie  CR RHONE-ALPES
GRIGNON-MASSE Laurent Doctorant Ecole des Mines Paris
LE BARS Yves-Alexis Ingénieur AICVF R.A.
POIZE Noémie Chargée de mission RAEE

RICHARD Mickael Chargé de mission Agenda 21 CG DE L'ISERE

THINARD Jacky Chargé de mission SIEL
COLLET Emmanuel Directeur H3C-Energies
GONNELAZ David Chargé de mission ALE Grenoble
BOUVARD Denis IRE DRAS RA
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Tour de table : présentation des membres du comité consultatif

1) Présentation du projet Coolregion par Laurent Chanussot

Le projet
Le projet COOL REGION fait partie de l’appel � projet Europ�en EIE (Energie Intelligente pour 
l’Europe). 
Il associe 7 r�gions d’Europe 
Objectifs :

 aborder l’efficacit� �nerg�tique dans la climatisation des b�timents neufs et existants, 
domaine qui prend de plus en plus d’importance, notamment dans la perspective des 
changements climatiques

 am�liorer la prise en compte de la probl�matique du rafra�chissement/climatisation par les 
acteurs r�gionaux

Cibles :
Acteurs politiques et r�glementaires (Elus, Collectivit�s et administrations, Agences de l’�nergie et 
associations, Centres de recherche et universit�s)
Acteurs du b�timent (Maitres d’ouvrages priv�s et publics, Architectes et bureaux d’�tude)
Utilisateurs et entreprises

Contenu du projet
Contexte et choix strat�giques

• Analyse dans chaque r�gion
– Bilan des enjeux
– D�tection des acteurs principaux
– Elaboration d’une strat�gie et d’une cible principale

Acquisition de donn�es et outils
• Donn�es de benchmarking
• Exemples de r�f�rence
• Elaboration d’un guide de bonnes pratiques

Application et diss�mination
• Projet pilote dans chaque r�gion

2) Cas des maisons de retraite

Les maisons de retraite constituent un enjeu particuli�rement sensible du fait :
- des mesures r�glementaires prises suite � la canicule de 2003 qui se sont traduites par 

o des recommandations de l’Agence Fran�aise de S�curit� Sanitaire de 
l’Environnement (31 mai 2004) pour rafra�chir un espace � l’int�rieur des 
�tablissements d’accueil des personnes des personnes �g�es

o l’arr�t� du 11 juillet 2005 fixant les dispositions � respecter pour le rafra�chissement 
de l’air dans les �tablissements de sant�

- du r�chauffement climatique qui va provoquer de plus en plus de canicules
- des probl�matiques sanitaires pos�es par le rafra�chissement de l’air 
- de la sensibilit� particuli�re des personnes �g�es et de leur mobilit� r�duite 
- de l’influence que peuvent avoir les collectivit�s et particuli�rement les Conseils G�n�raux 

dans les prescriptions des nouvelles constructions
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Le d�bat engag� entre les participants met en �vidence qu’en l’�tat actuel, les besoins de 
rafra�chissement sont faibles dans les maisons de retraite et que cela ne constitue pas encore pour 
elles un axe prioritaire. Les �changes montrent aussi que le r�chauffement climatique va 
obligatoirement faire du rafra�chissement une question importante pour les �tablissements dans un 
proche avenir comme le montre l’arr�t� de 2004 et la tendance sur les nouveaux b�timents. Il est 
aussi indiqu� que les autres partenaires travaillent sur d’autres cibles et que leurs r�sultats seront 
utilisables et que beaucoup des �l�ments �tablis sur les maisons de retraite seront transposables � 
d’autres types de b�timent.

3) Campagne d’audits

Le Comit� valide le projet d’un programme d’audit sur des maisons de retraite pour :
- �tablir une base de donn�es de r�f�rences
- recueillir des propositions d’am�liorations concr�tes pour �tablir le guide de 

recommandations
Il est pr�cis� que les audits doivent porter sur l’ensemble des besoins �nerg�tiques.
Les conseils g�n�raux pr�sents ou repr�sent�s (Is�re, Drome, Rh�ne, Loire) se montrent int�ress�s.

Nombre d’audits
Il est propos� des programmes d’audits de 5 � 10 �tablissements par d�partement

Cibles des audits :
La discussion met en �vidence :
* que la cible serait les EHPAD mais pas les logements foyers et les unit�s de soin longue dur�e 
d�pendant des h�pitaux
* que les b�timents audit�s doivent avoir un programme de travaux dans les 3 ans � venir afin que 
les audits puissent avoir des suites en terme de r�alisation
* l’int�r�t de choisir un panel de b�timents audit�s repr�sentatif du parc et des situations pouvant 
�tre rencontr�es.
En particulier, il serait souhaitable de partager les audits entre des b�timents :

- publics et priv�s
- anciens ou r�cents
- avec diff�rentes localisation (en ville, en campagne)
- de taille diff�rentes
- sur lesquels rien n’a �t� fait ou quelques travaux fait ou avec des projets de r�novation

Le choix pourrait se faire en concertation avec le sch�ma g�rontologique de chaque d�partement.

Cahier des charges
Le cahier des charges serait le cahier des charges d’audit �nerg�tique de l’ADEME avec un ajout 
concernant le confort d’�t� incluant (si possible en terme de co�t) une �tude thermique dynamique 
qui permet une approche pr�cise en terme de confort d’�t�.

Ma�trise d’ouvrage du programme 

Il semble pr�f�rable que les conseils g�n�raux soient ma�tres d’ouvrage des audits par d�partements 
afin de limiter les interlocuteurs et de faciliter le montage administratif. Dans la Loire, le SIEL doit 
voir s’il peut assurer la ma�trise d’ouvrage d’un programme et se coordonner avec le D�partement. 
Dans la Dr�me, l’ADIL assure la relation avec le D�partement.
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Financement
Les audits seraient financ�s � 70% par l’ADEME et la R�gion dans le cadre des aides de droit 
commun. La demande serait faite par chaque d�partement s�par�ment.
Le financement des 30% restant serait � charge des �tablissement ou des Conseils g�n�raux.

R�le de Rh�nalp�nergie-Environnement

Rh�nalp�nergie-Environnement aurait � charge :
- de collecter des exemples d’audits r�alis�s ses derni�res ann�es
- de pr�parer un cahier des charge commun
- d’assurer une coh�rence d’ensemble et d’assister les d�partement dans le montage du 

programme (r�unions entres les services, choix des cibles, demandes de subventions…) et 
son suivi (comit� de pilotage d�partemental ?, assistance technique sur les �tudes si 
n�cessaire…)

- d’assurer la synth�se des r�sultats et la mise en forme d’une guide de recommandations pour 
l’existant � l’usage des ma�tres d’ouvrages, ma�tres d’œuvres et gestionnaires

L’Ecole des Mines peut apporter un appui m�thodologique sur la base des travaux qu’elle a men� 
sur ces th�matiques de confort d’�t�.

Ech�ances
Les programmes pourraient �tre mont�s dans l’�t� avec un choix des cibles, devis et demandes de 
subventions en septembre/octobre pour des �tudes � r�aliser en novembre/d�cembre.

Cas des bâtiments neufs

Pour le neuf nous proposons de traduire les recommandations en terme de prescriptions pouvant 
�tre int�gr�es par les D�partements en direction des ma�tres d’ouvrages.

La DRASS pr�pare un guide de recommandations et les r�sultats du travail men� dans ce 
programme pourraient constituer la base de la partie ‘�nergie’/confort d’�t� du guide.

4) Projet de référence

Le programme pr�voit enfin d’appliquer concr�tement les outils �labor�s sur un exemple r�el qui 
sera accompagn� de l’esquisse � la r�alisation et deviendra une r�f�rence de confort d’�t� � 
consommation ma�tris�e.
Deux projets sont propos�s :

- DRASS : Projet neuf sur Neuville sur Sa�ne
- CENA Ing�nierie : Projet sur Chamb�ry

La prochaine réunion du comité de pilotage aura lieu en octobre 2007.


